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Affaire suivie par Monsieur MEMBRIVES

OBJET : Installations classées.
Dossier en retour d'enquête publique relatif à la demande présentée par
la Société SANDERS BRETAGNE: SAS pour exploiter une unité de
traitement à l'ammoniac de matiéres premières destinées à l'alimentation
animale sur la commune de Saint Gérand.

RÉFÉR~ Dossier de demande d'autorisation en date du 27 juillet 2002 et
4 août 2002.
Changement d'exploitant GLON SA en SANDERS BRETAGNE SAS en
date du 23 décembre 2002

-~URE DES ACTIVITÉS ET CLASSEMENT.

La société SANDERS BRETAGNE SAS exploite à Saint Gérand une usine de
fabrication d'aliments pour animaux.

Le projet, objet de la demande, concerne la remise en service de l'unité de
traitement à l'ammoniac d'aliments tels que les tourteaux d'arachide pour en éliminer les

mycotoxines.
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Cette unité est composée par un stockage d'ammoniac de 24 tonnes, d'un poste de
déchargement de camions, de canalisation de transfert et de deux autoclaves.

Cette unité est visée par la rubrique 1136 A de la nomenclature.

Il -ENQUÊTE PUBLIQUE -

~ DATES: du 4 novembre 2002 au 4 décembre 2002.

~ COMMUNES CONCERNÉES: Saint Gérand, Kergrist, NelJillac, Noyai-Pontivy, Pontivy.

~ OBSERVATIONS: Deux observations ont été reportées dans le registre d'enquête. Toutes les
deux considèrent anormale de traiter à l'ammoniac les aliments pour animaux.

~ MÉMOIRE EN RÉPONSE: Le 10 décembre 2002, la société SANDERS BRETAGNE SAS a
fourni un mémoire en réponse qui reprend point par point les observations du registre mais
également les questions techniques posées par le commissaire enquêteur.

Dans son mémoire, le pétitionnaire confirme qUE~ seul le traitement à l'ammoniac a
l'efficacité nécessaire pour respecter les normes européennes pour les contaminations en

mycotoxines.

~ AvIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Le Commissaire a émis un avis favorable le 16 (jécembre 2002 tout en préconisant
diverses mesures complémentaires:

-Information du CHSCT (faite le 1er octobre 2002)

-un contrôle annuel de l'installation,

-une formation spécifique des employés aux risques liés à l'ammoniac,

-la protection contre la foudre des installations,

-l'existence d'un bassin de confinement,

-la réalisation d'un P.O.

-le démontage de l'ancienne installation.
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~ AvIS DES CONSEILS MUNICIPAUX:

» Kergrist : avis favorable.

~ Neuillac avis favorable

>- Noyai-Pontivy: avis favorable.

» Pontivy: avis favorable

Avis favorable

Avis favorable

Pas d'observation à formuler.

Avis favorable

Suite aux observations formulées lors de l'enquête publique quant à l'intérêt du procédé
de traitement à l'ammoniac des tourteaux d'arachide et compte tenu de l'existence d'un procédé
à l'alcali (solution ammoniacale présentant moins de risque pour les personnes et

l'environnement), la DRIRE a demandé à la société SANDERS BRETAGNE SAS par courrier en
date du 27 janvier 2003 de fournir une étude comparative entre ces deux procédés afin de justifier
le choix technologique.
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Ces compléments d'étude nous ont été transmis par courriers en date des 3 février 2003
et 17 mars 2003.

Le procédé ayant des conséquences directes sur l'homologation des produits pour
l'alimentation animale, nous avons consulté la direction départementale des services vétérinaires
sur l'argumentaire développé par la sociétE~ SANDERS BRETAGNE SAS.

La Direction Départementale des Services Vétérinaires par courrier en date du 25 février
2003 nous a confirmé que faœ aux risque5i pour la santé que représentent les mycotoxines dans
l'alimentation animale, le procédé à l'ammorliac anhydre permettait de traiter un plus grand nombre
de matières premières (arachides, tourteaux de coton, de céréales, etc ...) avec un taux de
décontamination conforme aux exigences 'européennes.

Concemant les aspects sécurité, lia nouvelle installation suite à l'étude de dangers prévoit
notamment le confinement de la cuve de 24 tonnes dans UIr1 bâtiment équipé de détection gaz.

De plus les canalisations de transfert seront enterrées afin d'éviter tout risque
d'agression.

Les modalités d'implantation, d'annénagement et d'exploitation prévues et reprises dans
le projet d'arrêté intègrent les dispositions rl§glementaires mais aussi les préconisations faites par
l'INERIS lors de l'expertise de l'installation dE~ Saint Nazaire et l'ensemble des demandes formulées
notamment par le commissaire enquêteur.

Enfin l'installation ne devrait pas g~§nérer de bruit et ne devrait émettre aucune poussière,
fumées ou rejet d'eau.

v -PROPOSITIONS -

Compte tenu des aménagements et mesures prévus par l'exploitant ou qui lui sont
imposés en vue de réduire l'impact de ses installations sur l'environnement et notamment de
prévenir les risques de fuite d'ammoniac dans l'atmosphère, nous proposons aux membres du
Conseil Départemental d'Hygiène d'émettre un avis favorable à la demande d'autorisation sollicitée
par la société SANDERS BRETAGNE SAS;.

Nous proposons que cette nouvelle installation soit réglementée au travers du projet
d'arrêté ci-joint qui intègre les dispositions rE~lementaires applicables à ce type d'installation et qui
prend en compte les recommandations forll1ulées lors de l'enquête publique.
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